Limbourg, le 18 septembre 2008

A l’attention de la Presse régionale

COMMUNIQUE DE PRESSE

D’un commun accord, les 3 partis de la minorité (Union-CDH, Ecolo, MR-IC) ont décidé de solliciter l’annulation du Conseil Communal de LIMBOURG prévu ce 18 septembre.

En cause, notamment, un problème d’illégalité sur la forme, le délai de 7 jours francs entre la convocation et la date du conseil, imposé par le Code de la Démocratie locale, n’ayant pas été respecté. Dans ces conditions, toute décision prise lors de ce conseil pourrait être contestée et entachée de nullité en cas de recours.

Au-delà de cette question de forme, il y a aussi et surtout des problèmes de fond…

Manque de transparence et d’ouverture d’une majorité absolue socialiste en proie à des problèmes internes depuis le début de la législature. Rappelons en effet que si le PS est parti seul en majorité absolue en 2006, c’est uniquement en fonction de ses tensions internes, de ses appétits et de son choix de monopoliser les 6 mandats du Collège… Et si aujourd’hui cette majorité ultracourte est en péril, c’est la conséquence de ses tensions internes et de sa gestion des ressources humaines…

L’opposition n’est en rien responsable de la situation actuelle.
Problèmes de délai, de temps et d’informations disponibles, d’accès aux dossiers…
Ainsi, depuis plusieurs mois, un projet de crèche communale sur le site de l’ancienne gendarmerie s’élabore dans la plus grande discrétion… Ce projet est-il bon ? Pourrait-il être amélioré, réajusté ? Nous n’en saurons rien jusqu’aux commissions du 17 septembre où il nous est présenté par les architectes en charge du dossier, soit la veille du conseil communal ! C’est se moquer du monde !
Pour l’enjeu du vote, pour le projet de délibération, il a fallu attendre mardi soir !

Et de nombreuses questions restent en suspens, telles que le coût du désamiantage du bâtiment,…
Or, la création d’une crèche sur notre commune est d’une importance capitale à nos yeux et le coût global de ce projet est estimé actuellement à 824.000 euros, excusez du peu !

Pourquoi ne pas mettre en place dès le départ les conditions optimales à l’aboutissement de ce projet, notamment en consultant les représentants de la moitié de la population ?
Pourquoi ne pas associer la minorité aux projets qui concernent tous les Limbourgeois ?

Pourquoi ne pas envisager d’autres options, comme la possibilité de construire un nouveau bâtiment sur le même site ou d’intégrer la consultation des nourrissons de l’ONE ?
Précisons, c’est important, qu’il ne s’agit pas de bloquer ce dossier. Si celui-ci doit être introduit pour le 22 septembre au plus tard, il ne doit pas nécessairement être approuvé par le conseil communal.

La délibération du Collège suffit.

Dernier fait en date : le vote (16 voix favorables sur 17) d’un point mis à l’ordre du jour par la minorité le 9 septembre dernier concernant la programmation des séances du Conseil est déjà remis en question aujourd’hui par la majorité… une semaine seulement après son adoption !

Manifestement, la plupart des élus de la majorité n’avaient pas pris connaissance du contenu de notre proposition et n’avaient même pas envisagé de passer au vote... Vous avez dit ouverture ?

Soucieux de mener une opposition constructive dans l’intérêt général, nous invitons la majorité à :

· agir avec professionnalisme ;

· associer la minorité aux projets importants par un travail en commissions ;
· mettre en place un climat propice à un travail efficace en privilégiant la transparence, l’écoute et le respect.
Nous vous souhaitons bonne réception de la présente et vous prions d’agréer, Monsieur le Rédacteur en Chef, l’assurance de nos sentiments les meilleurs.

Alain DEROME


Robert LEJEUNE

Jacques LAMOTTE
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